
ces derniers tout en assurant une gradation optimale des prises en charge proposées. Le plan 
Blanc élargi doit en effet prévoir le transfert possible de patients en établissement de santé public 
et privé d'une même ville ou d'un même département, en particulier pour dégager des lits d'aval. 

• Gestion des personnels dans les établissements 

L'ensemble de la communauté hospitalière doit concourir au fonctionnement de l'établissement 
selon un plan d'organisation défini par la cellule de crise de l'établissement. Tout médecin, quelle 
que soit sa spécialité, doit être à même de contribuer au renforcement d'activités qui le nécessitent 
(urgences, consultations, etc). 

Les personnels des services seront réaffectés en tenant compte de leur spécialisation (infirmières, 
infirmières anesthésistes, etc.). 

Les professionnels ayant exercé au cours des trois années écoulées dans des services de 
réanimation doivent être répertoriés sans délai, afin de renforcer les unités où le taux de rotation 
est élevé. De la même façon, des personnels pourront être affectés au renforcement des services 
d'urgence pré-hospitaliers et hospitaliers. 

• Plan de continuité des activités "support" au sein des établissements 

Dans le cadre de son plan blanc, l'établissement doit avoir prévu un plan de continuité pour les 
fonctions qui concourent à la réalisation des soins (fonctions administratives, techniques et 
logistiques, informatiques... ). 

4. Anticiper la fin de crise et la reprogrammation 

Les indicateurs de suivi épidémiologique nationaux (sur la base des SERVA et JnVS) doivent 
permettre de repérer la décroissance après le pic de l'épidémie. 

Sur la base de cette décroissance et des indicateurs locaux, régionaux et départementaux, la fin de 
la crise doit être anticipée et la reprogrammation des activités envisagée de façon progressive et 
dynamique. Cette décision est prise par le directeur. Il en informe le préfet de département et le 
directeur de l'ARH. 

Les critères de sécurité requis pour la reprise des activités de soins doivent être réunis (effectif du 
personnel, lits disponibles, résorption des flux de patients aux urgences... ) 

La cellule de crise, sur proposition de la cellule d'aide à la décision médicale, définit les modalités 
de reprogrammation. 

Pour autant, l'éventualité d'une deuxième vague épidémique ne peut être écartée à ce jour, et 
justifie une veille à la fois prudente et active. 

5. Impact financier 

La gestion de cette crise se traduira, probablement, par un impact difficile à anticiper sur les 
charges et sur la nature et le niveau de l'activité, et par suite sur les ressources des établissements. 
Il est difficile en l'état actuel d'apprécier les possibles décalages d'activité, comme les hypothétiques 
surcroîts ou diminutions d'activité. 

Après observation, et évaluation de ces effets ainsi que production des justificatifs par les 
établissements, le ministère et les agences régionales de l'hospitalisation mettront en œuvre les 
mesures d'accompagnement financier si nécessaire. 
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